
28 . 11 . 77 Journal officiel des Communautés européennes N L 303 /23

II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 7 novembre 1977

concernant le rapprochement dès dispositions législatives , réglementaires et adminis
tratives des États membres relatives à la classification, l'emballage et l'étiquetage des

peintures, vernis , encres d'imprimerie, colles et produits connexes

( 77/728 /CEE )

tes en la matière dans les États membres est néces
saire ;

considérant qu'une réglementation relative ' aux
substances dangereuses a déjà été établie par la
directive 67/548 /CEE du Cpnseil , du 27 juin 1967,
concernant le rapprochement des dispositions légis
latives , réglementaires et administratives relatives à
la classification , l'emballage et l'étiquetage des
substances dangereuses ( 3 ), modifiée en dernier lieu
par la directive 76/907/CEE ( 4 ) ; qu'une réglemen
tation relative aux préparations dangereuses (sol
vants ) a également été arrêtée par la directive 73 /
173 /CEE du Conseil , du 4 juin 1973 , concernant le
rapprochement des dispositions législatives , régle
mentaires et administratives des États membres rela
tives à la classification, l'emballage et l'étiquetage
des préparations dangereuses [solvants ] ( 5 ) ;

considérant qu'il est maintenant nécessaire d'établir
en outre une réglementation similaire pour les pré
parations contenant des substances dangereuses
destinées à être utilisées dans les peintures , vernis ,
encres d'imprimerie , colles et produits connexes ;

considérant que des préparations qui contiennent
une ou plusieurs de ces substances dangereuses sont

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment son article 100,

vu la proposition de la Commission ,

vu l'avis de l'Assemblée (. 1 ),

vu l'avis du Comité économique et social ( 2 ),

considérant que les substances et préparations
dangereuses sont assujetties à des réglementations
dans les États membres ; que ces réglementations
présentent des différences notables , surtout en ce
qui concerne l'étiquetage , mais également en ce qui
concerne la classification selon le degré de danger ;
que ces divergences constituent un obstacle consi
dérable aux échanges et ont une incidence directe
sur l'établissement et le fonctionnement du marché
commun ;

considérant qu'il importe , par conséquent, d'éliminer
cet obstacle et que , pour atteindre cet objectif, un
rapprochement des dispositions législatives existan

te JO n° C 28 du 9 . 2 . 1976, p . 34 .
H JO n° C 35 du 16. 2 . 1976, p . 26 .

( 3 ) JO n0 196 du 16. 8 . 1967, p . 1 .
( 4 ) JO n° L 360 du 30 . 12 . 1976, p . 1 .
(5 ) JO n0 L' 189 du 11 . 7 . 1973 , p . 7 .
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utilisées très fréquemment tant dans les activités
industrielles , agricoles et artisanales que dans les
ménages et qu'il importe de protéger les utilisateurs
de ces préparations , notamment en indiquant les
risques encourus ;

considérant qu'il peut se révéler que ces préparations
dangereuses , bien que répondant aux prescriptions
de la présente directive , compromettent la santé ou
la sécurité ; qu'il convient , en conséquence, de
prévoir une procédure destinée à pallier ce danger,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

1 . La présente directive concerne :

— la classification,
— l'emballage

et

— l'étiquetage

des préparations destinées à être utilisées sous forme
de : ;

— peintures , vernis , encres d'imprimerie , enduits,
colles , pâtes de calfatage et de rejointement,
mastics , enduits bouche-pores , couches de fond,
décapants , dégraissants , couleurs d'art et agents
de démoulage,

— agents de protection de la surface et mordants
pour le bois dans la mesure où ils ne sont pas
couverts par d'autres réglementations commu
nautaires,

et des préparations dangereuses utilisées pour la
confection des produits mentionnés ci-dessus .

2 . La présente directive est applicable aux prépara
tions énumérées au paragraphe 1 qui sont mises sur
le marché dans les États membres et qui , en vertu
de l'article 2 paragraphe 2 de la directive 67/548/
CEE et de l'article 3 de la présente directive, sont
considérées comme dangereuses .

3 . La présente directive s'applique également aux
préparations énumérées à l'annexe II .

4 . Sont applicables à la présente directive les défi
nitions figurant à l'article 2 de la directive 67/548/
CEE.

Article 2

La présente directive n'est pas applicable :

a ) au transport des préparations dangereuses par
chemin de fer, par route , par voie fluviale, mari
time ou aérienne ;

b ) aux préparations destinées à l'exportation vers
des pays tiers ;

c ) aux preparations en transit soumises à un
contrôle douanier pour autant qu'elles ne font
pas l'objet - d'un traitement ou d'une transforma
tion .

Article 3

1 . Pour les préparations assujetties à la présente
directive , il y a lieu de tenir compte des substances
dangereuses reprises à l'annexe I de la directive 67/
548/CEE dans la mesure où leurs - concentrations
dépassent les limites fixées aux paragraphes sui
vants , qu'elles soient présentes sous forme d'impure
tés ou d'additifs .

2 . Les concentrations ci-dessous exprimées en
pourcentage de poids se rapportent au poids total
de la préparation .

3 a ) Sont considérées comme toxiques :
— les préparations qui contiennent un sol

vant ou un mélange de solvants classé
comme toxique par la directive 73/ 173 /
CEE, le pourcentage de chaque solvant
étant calculé par rapport au poids total
de la préparation comme indiqué au para
graphe 2 ,
ou

— les préparations qui contiennent au moins
une des substances classées comme toxi
ques à l'annexe I de la présente directive,
à raison d'une concentration dépassant la
valeur correspondante dans la classifica
tion « toxique »,
ou

— les préparations qui contiennent une ou
plusieurs substances ne figurant ni à l'an
nexe I de la directive , ni dans la directive
73 / 173/CEE, mais classées comme toxi
ques à l'annexe I de la directive 67/548 /
CEE et dont la concentration de chaque
substance dépasse 0,2 % ou la concen
tration totale dans la préparation 1 % .

b ) Sont considérées comme nocives :
— les préparations qui contiennent un sol

vant ou un mélange de solvants classé
comme nocif par la directive 73 / 173 /CEE,
le pourcentage de chaque solvant étant
calculé par rapport au poids total de la
préparation comme indiqué au para
graphe 2 ,
ou

— les préparations qui contiennent au moins
une des substances classées comme nocives
à l'annexe I de la présente directive, à
raison d'une concentration comprise dans
les limites de valeur correspondante dans
la classification « nocif »,
ou

— les préparations qui contiennent une ou
plusieurs substances ne figurant ni à l'an



28 . 11 . 77 Journal officiel des Communautés européennes N L 303/25

figurant à l'annexe V de la directive 67/548/
GEE, est inférieur à 21 degrés Celsius .

g ) Sont considérées comme inflammables :

les préparations à l'état liquide dont le point
d'éclair, déterminé selon la méthode d'essai
figurant à l'annexe V de la directive 67/548/
CEE, est situé entre 21 degrés Celsius et
55 degrés Celsius .

4 . Pour les préparations présentées sous forme
d'aérosols , les dispositions concernant les critères
d'inflammabilité repris au point 1.8 de l'annexe de
la directive 75 /324/CEE du Conseil , du 20 . mai
1975 , concernant le rapprochement des législations
des États membres relatives aux générateurs aéro
sols t 1 ) s'appliquent.

Article 4

Les États membres prennent toutes mesures utiles
pour - que les préparations visées à l'article 1 er ne
puissent être mises sur le marché que si elles répon
dent aux dispositions de la présente directive et de
ses annexes .

Article 5

Les États membres prennent - toutes mesures utiles
pour : que les préparations visées à l'article 1 er ne :
puissent être mises sur le marché que si leurs embal
lages répondent aux conditions suivantes :

a ) les emballages et les fermetures doivent être
conçus et construits de manière à empêcher toute
déperdition non intentionnelle du contenu ; ces
dispositions ne sont pas applicables lorsque des
dispositifs de sécurité spéciaux sont prescrits ;

b ) les matières dont sont constitués les emballages
et les fermetures ne doivent pas être ' attaquées
par le contenu, ni susceptibles de former avec ce
dernier des combinaisons nocives ou dangereuses ;

c ) les emballages et les fermetures doivent, en toutes
parties , être solides et robustes , de manière à
exclure tout relâchement et à répondre de manière
fiable aux exigences normales de manutention .

Article 6

1 . Les États membres prennent toutes mesures
nécessaires pour que les préparations visées à l'ar
ticle 1 er ne puissent être mises sur le marché que si

• leurs emballages répondent aux conditions ci-après
en ce qui concerne l'étiquetage .

nexe I de la présente directive, ni dans la
directive 73 / 173 /CEE, mais classées comme
nocives à l'annexe I de la directive
67/548 /CEE et dont la concentration totale
dépasse 10 % .

c ) Sont considérées comme corrosives :

— les préparations qui contiennent au moins
une des substances classées comme corro
sives à l'annexe I de la présente directive,
à raison d'une concentration dépassant la
valeur correspondante dans la classifica
tion « corrosif »,

ou

— les préparations qui contiennent une ou
plusieurs substances ne figurant ni à l'an
nexe I de la présente directive , ni dans la
directive 73 /173 /CEE, mais classées comme
corrosives à l'annexe I de la directive 67/
548 /CEE et dont la concentration totale
dépasse 5 % .

d ) Sont considérées comme irritantes :

— les préparations qui contiennent au moins
une des substances classées comme irri
tantes à l'annexe I de la présente directive ,
à raison d'une concentration comprise
dans les limites de valeurs correspondantes
dans la classification « irritant »,
ou

— les préparations qui contiennent une ou
plusieurs substances ne figurant ni à l'an
nexe I de la présente directive, ni dans la
directive 73 / 173 /CEE, mais classées comme
irritantes à l'annexe I de la directive 67/
548 /CEE et dont la cbncentration totale
dépasse 5 % .

e ) Sont considérées comme comburantes :

— les préparations qui contiennent au moins
une des substances classées comme com
burantes à l'annexe I de la présente direc
tive , à raison d'une concentration dépas
sant la valeur correspondante dans la
classification « comburant »,
ou

— les préparations qui contiennent une ou
plusieurs substances ne figurant pas à l'an
nexe I de la présente directive, mais clas
sées comme comburantes à l'annexe I de
la directive 67/548 /CEE et dont la
concentration totale dépasse 25 % .

f) Sont considérées comme facilement inflam
mables :

les préparations à l'état liquide dont le point
d'éclair , déterminé selon la méthode d'essai (») JO n0 L 147 du 9 . 6 . 1975 , p . 40 .
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2 . Tout emballage d'une préparation considérée
comme dangereuse selon l'article 3 doit porter, de
manière lisible et indélébile , les indications suivantes :

a ) le nom du ou des composants") toxique(s ),
nocif(s ) et/ou corrosif(s ) de la préparation si leur
concentration dépasse les limites les plus basses
mentionnées à l'article 3 ;

le nom des composants irritants si leur concen
tration dépasse les limites les plus basses mention
nées à l'article 3 et que la préparation ne
comporte en outre pas de composants toxiques ,
nocifs ou corrosifs . Au lieu des noms des diffé
rents composants irritants , il suffit - d'indiquer la
mention « solvants irritants », s'il s'agit de
composants de cette nature .

L'article 5 paragraphe 2 sous a ) de la directive
73 /173 /CEE est applicable aux solvants , le pour^
centage de chaque solvant étant calculé par
rapport au poids total de la préparation . Le nom
doit figurer sous une des dénominations incluses
dans la liste reprise à l'annexe I de la directive
67/548/CEE ;

b ) le nom et l'adresse du fabricant ou de toute
autre personne qui met ladite préparation sur le
marché ;

c ) les symboles , dans la mesure où ils sont prescrits
dans la présente directive , et indications des
dangers que présente la préparation, en confort
mité avec l'article 6 paragraphe 2 sous c ) et l'an
nexe II de la directive 67/548/CEE, en liaison
avec son annexe V en ce qui concerne le point
d'éclair ;

d ) un rappel des risques particuliers de la prépara
tion . Pour les préparations contenant des substan
ces nocives , irritantes , facilement inflammables ,
inflammables ou comburantes , il n'est pas néces
saire de rappeler les risques particuliers si le
contenu de l'emballage ne dépasse pas 125 mil
lilitres .

4 . L'emballage est accompagné de conseils de pru
dence concernant l'emploi des préparations au
cas - où il serait matériellement impossible de les
apposer sur l'étiquette ou sur l'emballage lui-même .
Ces conseils sont choisis , par le fabricant ou toute
autre personne qui met ladite préparation sur le
marché . Dans le cas où la préparation est soumise à
une homologation, les conseils sont choisis par
l'autorité compétente . Ils doivent être conformes aux
indications figurant dans la liste de l'annexe IV de
la directive 67/548/CEE.

Pour les préparations contenant des substances noci
ves , irritantes , facilement inflammables , inflammables
ou comburantes , il n'est pas nécessaire d'indiquer les
conseils de prudence si le contenu de l'emballage ne
dépasse pas 125 millilitres . Pour les préparations
énumérées à l'annexe II , cette limite n'est pas d'appli
cation , sauf -dispositions contraires .

Pour les préparations contenant des substances
énumérées à l'annexe II , les indications spécifiques
s'y rapportant doivent en outre être mentionnées .

Pour les préparations destinées à la pulvérisation, les
conseils de prudence requis à cet effet doivent être
indiqués .

Pour les préparations mises sur le marché sous forme
d'aérosols , le point 2.2 de l'annexe de la directive
75 /324/CEE est également d'application .

5 . Lorsque plus d'un symbole de misé en garde est
assigné à une- préparation :

— l'obligation d'apposer le symbole T rend faculta
tifs les symboles X et C, à moins que l'annexe I
ne comporte une disposition contraire ,

— l'obligation d'apposer le symbole C rend faculta
tif le symbole X,

— l'obligation d'apposer le symbole E rend faculta
tif les symboles F et O.

Article 7

1 . Lorsque les mentions imposées par l'article 6 se
trouvent sur une étiquette , celle-ci doit être placée
sur une ou plusieurs faces de l'emballage , de façon
à pouvoir être lue horizontalement lorsque l'embal
lage est déposé de façon normale . Les dimensions de
l'étiquette doivent correspondre aux formats, suivants :

Capacité de l'emballage Format
(en millimètres)

— inférieure ou égale à 3 litres
selon possibilité au moins : 52 X' 74,

— supérieure à 3 litres et
inférieure ou égale à 50 litres
au moins : 74 X 105 ,

3 . Le rappel des risques particuliers , en fonction
des risques principaux , est signifié par les services
compétents pour les préparations qui sont soumises
à une homologation , dans les autres cas par le
fabricant ou toute autre personne qui met ladite
préparation sur le marché .

Ce rappel doit être conforme aux indications figu
rant à l'annexe III de la directive 67/548/CEE.

Il n'est pas nécessaire de mentionner plus de quatre
phrases types . Les indications concernant la santé
devront figurer en priorité par rapport à celles ayant
trait à des dangers d'explosion ou d'incendie .
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tions toxiques , puissent être étiquetés d'une autre
façon lorsque ces emballages contiennent des
quantités limitées ne présentant pas de danger
pour les personnes manipulant les préparations et
pour les tiers .

2 . Si un État membre fait usage des facultés prévues
au paragraphe 1 , il en informe immédiatement la
Commission .

Article 9

Les États membres ne peuvent interdire , restreindre
ou entraver, pour des raisons de classification ,
d'emballage ou d'étiquetage, au sens de la présente
directive, la mise sur le marché, des préparations
dangereuses lorsque celles-ci satisfont aux dispositions
de la présente directive et de ses annexes .

— supérieure à 50 litres et
inférieure ou égale à 500 litres
au moins : 105 X 148 ,

— supérieure à 500 litres
au moins : 148 X 210

Chaque symbole doit occuper au moins un dixième
de la surface de l'étiquette sans toutefois être in
férieur à 1 centimètre carré . L'étiquette doit adhérer
par toute sa surface à l'emballage contenant directe
ment la préparation . La couleur et la présentation de
l'étiquette — et, dans le cas prévu au paragraphe 2 ,
de l'emballage — doivent être telles que le symbole
de danger et son fond orange-jaune s'en distinguent
clairement.

2 . Une étiquette n'est pas requise lorsque l'embal
lage lui-même porte les mentions de façon apparente
et selon les modalités prévues au paragraphe 1 .

3 . Les États membres peuvent subordonner la mise
sur le marché de préparations dangereuses sur leur
territoire à l'emploi , pour la rédaction de l'étiquetage ,
de la ou des langue(s ) nationale(s).

4 . Les exigences d'étiquetage de la présente direc
tive sont considérées comme satisfaites :

a ) si un emballage extérieur renfermant un ou plu
sieurs emballages intérieurs : comporte un étique
tage conforme aux règlements internationaux en
matière de transport de substances dangereuses et
que le ou les emballages intérieurs sont pourvus
d'un étiquetage conforme à la présente directive ;

b ) si un . emballage unique comporte un étiquetage
conforme aux règlements internationaux en ma
tière de transport de substances dangereuses ainsi
qu'à l'article 6 paragraphe 2 sous a), b ), d ) et
paragraphe 4.

Pour les substances dangereuses qui ne quittent pas
le territoire d'un État membre, un étiquetage
conforme aux règlements internationaux peut être
autorisé au lieu d'un étiquetage conforme aux règle
ments internationaux en matière de transport de
substances dangereuses .

Article 8

1 . Les États membres peuvent admettre :

a ) que sur les emballages dont les dimensions trop
restreintes ou de forme mal adaptée ne per
mettent pas un étiquetage selon l'article 7 para
graphes 1 et 2 , l'étiquetage prescrit par l'article 6
puisse être effectué d'une autre façon appropriée ;

b ) que par dérogation aux articles 6 et 7, les embal
lages des préparations, à l'exclusion des prépara

Article 10

I Si un État membre constate, sur la base d'une
motivation circonstanciée, qu'une préparation dange
reuse , bien que conforme aux prescriptions de la
présente directive, présente un danger pour la
sécurité ou la santé, il peut provisoirement interdire
ou soumettre à des conditions particulières sur son
territoire la mise sur le marché de cette préparation .
II en informe immédiatement la Commission et les
autres États membres, en précisant les motifs justi
fiant sa décision .

2 . La Commission procède, dans un délai de six
semaines, à la consultation des États membres inté
ressés , puis elle émet sans tarder son avis et prend les
mesures appropriées .

3 . Si la Commission est d'avis que des adaptations
techniques à la présente directive sont nécessaires ,
ces adaptations sont arrêtées , soit par la Commission,
sont par le Conseil , selon la procédure prévue à
l'article 8 quater de la directive 67/548 /CEE ; dans ce
cas l'État membre qui a adopté des mesures de sauve
garde peut les maintenir jusqu'à l'entrée en vigueur
dfe ces adaptations .

Article 1 1

Les modifications nécessaires pour adapter les
annexes de la présente directive au progrès technique
sont arrêtées conformément à la procédure de
l'article 8 quater de la directive 67/548/CEE

Les méthodes d'analyse sont également adoptées selon
cette procédure.
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Article 12

1 . Les États membres mettent en vigueur les dispo
sitions législatives , réglementaires et administratives
nécessaires pour se conformer à la présente directive
dans un délai de vingt-quatre mois à compter de sa
notification et en informent immédiatement la Com
mission .

2 . Les États membres communiquent à la Commis
sion le texte des dispositions essentielles de droit
interne qu'ils adoptent dans le domaine régi par la
présente directive.

Article 13

Les États membres sont destinataires de la présente
directive .

Fait à Bruxelles, le 7 novembre 1977.

Par le Conseil

Le président
A. HUMBLET
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ANNEXE 1

LISTE CONCERNANT LA CLASSIFICATION DES SUBSTANCES DANGEREUSES

Explications

( 1 ) La concentration donnée est un pourcentage en poids qui se rapporte au poids total le la -
préparation.

( 2 ) La concentration donnée est un pourcentage en poids dé- l'élément métallique et elle se
rapporte au poids total de la préparation.

(3 ) La concentration donnée d'isocyanate est un pourcentage en poids de monomère libre qui
se rapporte au poids total des groupes isocyanates (monomères et polymères).

Numéro de
référence de
la directive
67/548 /CEE

Substance

Concentration f1 ) pour la
quelle la préparation est

affectée du symbole

T % Xn %

SUBSTANCES TOXIQUES

A. Composés métalliques lourds (2 )

composés de mercure-alkyle > 0,1 0,05 — 0,1

080-002-00-8 composés minéraux du mercure à l'exception du chlorure mercu
reux et du sulfure de mercure > 0,5 0,1 — 0,5

080-004-00-1 composés organiques du mercure à l'exception de composés de
mercure-alkyle , de l' oxycyanure et du fulminate de mercure > 0,5 - 0,05 — 0,5

composés d' étain triméthyle > 0,1 0,05 — 0,1

composés d'étain triéthyle > 0,1 0,05 — 0,1

composés d'étain tripropyle > 0,1 0,05 — 0,1

composés d'étain triamyle > 1,0 0,25 — 1,0

composés d'étain tributyl > 1,0 0,25 — 1,0

composés d'étain trihexyle > 1,0 0,25 — 1,0

composés d' étain triphényle > 1,0 0,25 — 1,0

033-002-00-5 composés de l' arsenic > 0,1 0,05 — 0,1

082-002-00-1 dérivés alkylés du plomb > 0,1 0,01 — 0,1

B. Autres substances

diépoxyde de vinylcyclohexane > 0,1 0,025 — 0,1

diépoxyde de butadiène > 0,1 0,025 — 0,1

Ο,Ο'-diglycidyl-résorcinol > 0,1 0,025 — 0,1

0,0'-diglycidyl-l ,4-butanediol > 0,1 0,025 — 0,1

608-003-00-4 acrylonitrile ( x ) > 1,0 0,2 — 1,0

isocyanate de 3-isocyanatométhyl-3,5,5-triméthyl-cyclohexyle ( 3) > 3,0 0,7 — 3,0

612-028-00-6 phénylènediamines (o ,m ,p ) > 5,0 1,0 — 5,0

diisocyanate d'hexaméthylène ( 3) > 3,0 0,7 — 3,0
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Numéro de
référence de
la directive
67/548/CEE

Substance

Concentration f 1 ) pour la
quelle la préparation est

affectée du symbole

T % Xn %

615-006-00-4 diisocyanate de 2,4-tolyle ( 3 ) > 3,0 0,7 — 3,0
615-006-00-4 mélange de 2,4-diisocyanate de tolyle et de 2,6-diisocyanate de

tolyle (3 ) > 3,0 0,7 — 3,0

mélange de diisocyanate de 2,4,4 triméthyl hexamethylène et de
diisocyanate de 2,2,4 triméthyl hexaméthylène > 3,0 0,7 — 3,0

604-002-00-B pentachlorophénol > 5,0 0,5 — 5,0
604-003-00-3 sels alcalins de pentachlorophénol > 5,0 0,5 — 5,0
605-001-01-2 formaldéhyde > 30,0 5,0 — 30,0
612-016-00-0 N,N-diméthylaniline > 5,0 1,0 — 5,0
612-054-00-8 N,N-diéthylaniline > 5,0 1,0 — 5,0
612-056-00-9 N,N-diméthyl-p-toluidine > 5,0 1,0 — 5,0
607-003-00-1 acide monochloracétique > 5,0 1,0 — 5,0

glyoxal > 5,0 1,0 — 5,0
009-003-00-1 acide fluorhydrique

C. Substances comburantes
p.m .

SUBSTANCES NOCIVES

A. Composés métalliques solubles dans
HCl 0,07 N (2 )

composés du cadmium

composés de l'antimoine

toute

concentration

> 0,1

> 0,25
056-002-00-7 composés du baryum > 1,0
082-001-00-6 composés du plomb

B. Autres substances

> 1,0

607-006-00-8 acide oxalique > 5,0
607-007-00-3 sels de l' acide oxalique

maléate de diméthyle

phosphate de tris-(2-chloréthyle)

η-butyl méthacrylate

> 5,0

> 25,0

> 25,0

> 25,0
603-038-00-1 oxyde d' allyle et de glycidyle > 25,0
603-039-00-7 oxyde de n-butyle et de glycidyle > 25,0
615-005-00-9 diisocyanate de 4,4 diphénylméthane ( 3) > 3,0

015-017-00-4 phosphates de tricrésyle (mélanges contenant au plus 1 %
d'orthocrésol esterifié) > 25,0

612-006-00-6 éthylenediamine 1,0—10,0
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SUBSTANCES CORROSIVES

N,N-diméthyl-l,3-diaminopropane > 10,0 1,0 — 10,0

N,N-diéthyl-l,3-diaminopropane > 10,0 1,0 — 10,0

diéthylènotriamine > 10,0 1,0 — 10,0

dipropylènetriamine > 10,0 1,0 — 10,0

bis(4-aminocyclohexyl)méthane > 10,0 1,0 — 10,0

bis(4-aminométhyl-cyclohexyl)méthane > 10,0 1,0 — 10,0

l-amino-3-aminométhyl-3,5,5,triméthyl cyclohexane (isophorone
diamine) > 10,0 1,0 — 10,0

tétraéthylenepentamine > 10,0 1,0 — 10,0

triéthylenetetramine > 10,0 1,0 — 10,0

607-001-00-0 acide formique > 25,0 10,0 — 25,0

607-002-00-6 acide acétique > 25,0 10,0 — 25,0

607-004-00-7 acide trichloracétique > 5,0 1,0 — 5,0

009-003-00-1 acide fluorhydrique toute

concentration

017-002-01-X acide chlorhydrique > 25,0 10,0 — 25,0

016-020-00-2 acide sulfurique > 15,0 . 5,0 — 15.,0

007-004-00-1 acide nitrique > 20,0 5,0 — 20,0

607-061-00-8 acide acrylique > 25,0 2,0 — 25,0

015-011-00-6 acide phosphorique > 25,0 10,0 — 25,0

009-010-CO-X acide fluoborique > 25,0 10,0 — 25,0

009-011-00-5 acide fluosilicique > 25,0 - 10,0 — 25,0

019-002-00-X hydroxyde de potassium > 5,0 1,0 — 5,0

011-002-00-6 hydroxyde de sodium > 5,0 1,0 — 5,0

607-008-00-9 anhydride acétique > 25,0 10,0 — 25,0

024-001-00-0 anhydride chromique > 5,0 0,5 — 5,0

2,3-époxypropanol (glycidol ) > 5,0 1,0 — 5,0

SUBSTANCES IRRITANTES

acrylate [CH2 = CH — COO R — R = CnH2n + 1 ; n = 1 — 8 ] > 25

méthacrylate
[CH2 == CCH3 — COO R — R = CnH2n + 1 ; n = 1 —8 ] > 25

oxyde de phenyle et de glycidyle > 25

oxyde de crésyle et de glycidyle (mélange des isomères) > 25

oxyde de 2-éthylhexyle et de glycidyle > 25

N,N-di glycidylaniline > 25

oxyde de N,N-di glicidyl-4-amino aminophényle et de glycidyle > 25
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isocyanate de 4-tosyle > 5,0

isocyanate de /?-naphtyle > 25 .

dichlorhydrine > 25

2,2 bis (4-hydroxy-phényl ) propane : > 25

602-036-00-8 2-chloro-l,3 butadiène (chioroprène ) > 25

024-002-00-6 bichromate de potassium > 0,5

024-003-00-1 bichromate d' ammonium > 0,5

024-004-00-7 - bichromate de sodium > 0,5

605-001-00-5 aldéhyde formique (solutions) 5-30% HCHO > 5,0

ANNEXE II

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT L'ETIQUETAGE DE CERTAINES
PRÉPARATIONS

1 . Peintures et vernis contenant du plomb

L'étiquette de l'emballage des peintures et vernis contenant une quantité de plomb dépas
sant 0,5 % (exprimé en poids du métal ) du poids total de la préparation doit porter les
indications suivantes :

« Contient du plomb . Ne pas utiliser sur les objets susceptibles d'être mâchés ou sucés
par les enfants . »

Pour les emballages dont le contenu est inférieur à 125 millilitres, l'indication peut être la
suivante :

« Attention. Contient du plomb. »

2 . Colles à base de cyanoacrylate

L'emballage contenant directement des colles à base de cyanoacrylate doit porter les indi
cations suivantes :

« Cyanoacrylate
Danger
Colle à la peau et aux yeux en quelques secondes .
À conserver hors de portée des enfants . »

Les conseils de prudence adéquats doivent accompagner l'emballage.


